
Comptabilité - Exercice 1998 - Ouvertures de crédits reprises au Budget
Supplémentaire - Crédits complémentaires - Affectation partielle

de l’excédent du Compte Administratif 1997

M. LE MAIRE, Rapporteur : Il est proposé au Conseil Municipal d’inscrire au Budget

Supplémentaire de l’exercice courant les crédits nécessaires à la passation d’opérations

d’ordre et à divers ajustements budgétaires que nous retrouvons quasiment à chaque séance,

et de doter également certaines lignes de compléments de crédits.

Les compléments de crédits demandés en dépenses qui s’élèvent à 7 475 085 F, seront

nécessaires au bon fonctionnement des services d’ici la fin de l’exercice ou permettront de

réaliser certaines opérations en complément de celles inscrites au Budget Primitif. Ils seront

financés :

- pour 6 300 410 F par un prélèvement sur l’excédent du Compte Administratif 1997

restant à affecter, soit 18 759 696,95 F. Après cette reprise, l’excédent disponible pour

une affectation ultérieure s’élève à 12 459 286,95 F

- pour 205 000 F par transferts de crédits du compte de dépenses imprévues

investissement inscrit au chapitre 918 du Budget Primitif 1998. Les crédits disponibles pour

une affectation ultérieure s’élèvent à 75 000 F

- pour 969 675 F par transferts de crédits du compte de dépenses imprévues

fonctionnement inscrit au chapitre 940 du Budget Primitif 1998. Les crédits disponibles pour

une affectation ultérieure s’élèvent à 199 905 F.

Ces différentes propositions sont regroupées dans les tableaux ci-après, à savoir :

I - Votes de crédits nécessaires à la passation d’opérations budgétaires d’ordre et repris

au Budget Supplémentaire,

II - Votes de crédits induits par divers ajustements budgétaires en dépenses et en

recettes et repris au Budget Supplémentaire,

III - Mise en place de crédits complémentaires.
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«M. BONNET : J’ai vu 50 000 F de réfection de peinture dans deux salles occupées par

un syndicat ; est-ce que c’est de l’ordre de la responsabilité du propriétaire Ville de Besançon ?

J’en profite pour vous rappeler que vous nous aviez proposé de faire l’état de tout ce que la

Ville faisait pour les syndicats au-delà des subventions. Or nous n’avons pas encore eu cet

état.

M. LE MAIRE : Nos services y travaillent activement, j’espère que les conclusions

arriveront bientôt.

M. VUILLEMIN : Ces locaux des syndicats, je pense que ce sont ceux situés rue Battant,

sont des locaux municipaux ainsi que vous le savez et il relève effectivement des obligations

du propriétaire d’en assurer l’entretien notamment de la peinture. On le fait aussi dans les

écoles, donc cela relève tout à fait des responsabilités du propriétaire.

Mme WEINMAN : Je profite de ce point-là pour souligner quelque chose ; j’ai moi aussi

fait un petit calcul et je me suis rendu compte que le coût du vandalisme, en se basant sur le

rapport présenté aujourd’hui, s’élève déjà à 1 406 394 F entre le million qu’on investit pour

remplacer les candélabres, 230 000 F pour remplacer les cartes grises des véhicules

incendiés, l’incendie du 1er janvier de la Maison Pour Tous, achat de livres, reliures de livres,

achat de mobilier on en a pour 100 000 F, immeuble communal 3, rue Champrond, vandalisme

63 954 F + 12 440 F de frais d’honoraires. Si on rajoute en plus ce qui a déjà été payé par les

autres assureurs au titre de la Maison Pour Tous de la Grette, 1 207 000 F, indemnité différée

perçue par la Ville, etc., on arrive à 2 752 397 F et je trouve que pour un rapport de trois mois,

cela fait quand même une ardoise très lourde pour les Bisontins. Je sais que ce n’est pas du

ressort de la Municipalité qui souhaiterait bien sûr que cela se passe autrement. Je demande

simplement s’il y a des recours engagés et si on a, par rapport au Tribunal notamment, une

position ferme et claire vis-à-vis du vandalisme en général ?

M. VUILLEMIN : Là vous soulevez effectivement une question très importante, question

dont les conséquences pèsent, vous venez de le dire relativement lourdement sur les finances

municipales. Je distinguerai deux choses : il y a le vandalisme sur la voie publique, par

exemple nos lampadaires, faut-il ne pas réparer et laisser des quartiers de la ville dans le noir ?

On ne peut pas faire cela donc il faut bien remplacer. La Ville bien sûr est assurée pour tous ces

dégâts mais dans la mesure où le coût du vandalise augmente, bien évidemment chaque fois

qu’on revoit les contrats avec les assureurs, ils sont revus à la hausse. Cela pose

effectivement un vrai problème. Il y a par ailleurs l’aspect je dirais sécurité interne de nos

bâtiments et je pense par exemple aux écoles. Je me souviens dans le mandat précédent avoir

eu en tant qu’adjoint à l’enseignement, à constater malheureusement la dégradation, le

vandalisme. Je me souviens avoir vu la maternelle Boulloche, c’était un week-end de

Pentecôte, complètement dévastée. Ce qu’on essaie c’est de se protéger au mieux, sachant

qu’il n’y a pas de solution miracle et vous avez pu voir qu’il y a, au titre du renforcement de la

protection des établissements scolaires contre les intrusions, 390 000 F mis en place. C’est un

premier effort. On a «choisi» un certain nombre d’écoles dans lesquelles sera installé un

dispositif anti-intrusion et on espère, enfin je le souhaite en tout cas fortement, poursuivre ce

programme de manière à ce que nos établissements scolaires et nos autres bâtiments soient

protégés le mieux possible. On commence donc cette année et ce sera poursuivi au cours des

années prochaines.

M. RENOUD-GRAPPIN : J’ai été surpris de la réponse du Premier Adjoint à Pascal

BONNET car je ne pense pas que, d’un point de vue juridique, la peinture de deux bureaux

fasse partie des charges du propriétaire. Je crains qu’on ait là affaire à une subvention quelque

peu déguisée pour la CFDT.

BULLETIN OFFICIEL DE LA COMMUNE DE BESANÇON 933

21 septembre 1998



M. LE MAIRE : On me signale que, bon an mal an, le vandalisme coûtait à la Ville

2,5 MF. Cette année est très exceptionnelle, c’est-à-dire qu’on va très largement franchir la

moyenne que nous avions les années précédentes, ce qu’on regrette tous bien sûr mais

comment y remédier, ce n’est pas évident !».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil

Municipal, à l’unanimité, adopte ces propositions.

Récépissé préfectoral du 29 septembre 1998.
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